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PAR COURRIEL ( ) 
 
 
Montréal, le 3 mars 2026 
 

 
 

  
  

 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 5 janvier 2026 
 N/D : 1-310-030 
 

, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ c.A-2.1), ci-après la (« Loi sur l’accès »), reçue par courriel le 5 janvier 2026, et à notre 
avis de consultation d’un tiers daté du 26 janvier 2026. Votre demande se formulait comme suit : 
 

« Demande #1 :  
Tous documents faisant étant de demandes d’aides financières formulées par Papier 
White Birch et/ou FF Soucy pour son usine de Rivière-du-Loup, entre le 1 janvier 2020 au 
1er janvier 2026  

 
Demande #2 :  
Tous les échanges écrit ou par courriel entre Investissement Québec et Papier White 
Birch portant sur une aide financière à venir pour son usine de Rivière-du-Loup entre le 
1er janvier 2020 et le 5 janvier 2026  

 
Demande #3 :  
Tous les compte rendus de rencontres ayant eu lieu entre Investissement Québec et FF 
Soucy et/ou Papier White Birch portant sur une aide financière à venir pour son usine de 
Rivière-du-Loup entre le 1er janvier 2020 et le 5 janvier 2026  

 
Demande #4 :  
Tous les échanges entre Investissement Québec et le Cabinet de relations publiques 
national Inc concernant l’usine FF Soucy de Rivière-du-Loup entre le 5 janvier 2023 et le 
25 juillet 2025 » 

 
Tout d’abord, en réponse aux deux premiers points visés par votre demande d’accès, certains 
documents ont déjà fait l’objet d’une diffusion dans le contexte d’une demande similaire. Ceux-ci 
sont compris à la réponse de la demande datée du 28 juillet 2025 du site web d’Investissement 
Québec au lien suivant : Voir les réponses | Investissement Québec.  
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Des documents se rapportant à ces mêmes points peuvent vous être remis et ils se retrouvent 
joints à la présente. En application de l’article 14 de la Loi sur l’accès, des passages ont été 
caviardés puisqu’ils contiennent notamment des renseignements confidentiels commerciaux et 
financiers, ainsi que des renseignements personnels. Concernant ces passages, nous invoquons 
l’application des articles 21 à 24 et 53 de la Loi sur l’accès. 
 
En outre, d’autres documents ne peuvent vous être transmis puisqu’ils contiennent notamment 
en substance des renseignements confidentiels et commerciaux, des avis et recommandations, 
des opinions juridiques ainsi que des stratégies de négociation. De plus, certains documents 
constituent des ébauches envers lesquelles le droit d’accès n’est pas applicable. En regard aux 
documents non remis, nous invoquons au soutien de notre décision, les articles 9, 21 à 24, 27, 
31, 37 et 53 de la Loi sur l’accès, en plus de l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la 
personne. 
 
Finalement, certains documents retracés relèvent davantage du ministère de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie. Tel que l’article 48 de la Loi sur l’accès le requiert, nous vous 
remettons les coordonnées de leur responsable de l’accès aux documents : 
 
Madame Claudia Lacoste 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
710, place D’Youville, 6e étage 
Québec (Québec) G1R 4Y4 
Téléphone : (418) 691-5656 
Courriel : accesinformation@economie.gouv.qc.ca 
 
Par ailleurs, aucun document n’a été retracé concernant le troisième point de votre demande, 
tandis que ceux se rapportant à son dernier point ont également fait l’objet d’une demande 
d’accès antérieure. À son égard, nous vous référons à la réponse précédemment citée afin d’en 
consulter l’issue.  
 
En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de 
la Commission d’accès à l’information. À cet effet, vous trouverez en annexe l’avis concernant 
ce recours. 
 
Nous vous prions d'agréer, , l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l’information et ombudsman  

 
 
p. j. Références législatives, Avis de recours et Document_1-310-030 (joint au courriel) 
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RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public.   
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu 
de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement 
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
 
21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet d’emprunt, 
une transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un 
projet de tarification, un projet d’imposition d’une taxe ou d’une redevance ou de modification 
d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une telle divulgation: 
 
1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 
 
2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de la 
collectivité à l’égard de laquelle il est compétent. 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre 
personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière 
peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 



 

27. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la divulgation 
aurait vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie de négociation de 
convention collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa date, une étude 
préparée en vue de l’imposition d’une taxe, d’un tarif ou d’une redevance. 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur 
l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte 
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou 
réglementaire. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits 
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un 
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de 
leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à 
sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 
sa compétence. 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors 
qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-
publication ou de non-diffusion. 
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chapitre C-12 
 
CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 
 
 
9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
 
Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte 
ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés 
en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces 
confidences ou par une disposition expresse de la loi. 
 
Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
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